
 
 

 
 

UNIQUE PUBLICATION 

Dominicé Swiss Property Fund  

Fonds de placement de droit suisse relevant du type « fonds immobiliers » 

Solutions & Funds SA, Morges, en tant que direction de fonds du fonds Dominicé Swiss Pro-
perty Fund et Banque Cantonale Vaudoise, Lausanne, en tant que banque dépositaire, infor-
ment les investisseurs des modifications suivantes apportées au prospectus avec contrat de 
fonds intégré :  

I. Modifications apportées au prospectus 

A. Modification de la politique de placement  

Le texte ci-après est ajouté à la fin du chiffre 1.9.2 du prospectus : 
 
Durabilité 
 
Le fonds immobilier applique une politique de placement basée sur l’approche d’Intégration de 
facteurs durables. La mise en œuvre de cette approche consiste en une prise en compte 
systématique des risques et des opportunités durables dans les décisions de placement et dans la 
gestion des immeubles durant tout leur cycle de vie. Concrètement, la priorité en matière de 
durabilité est d’optimiser les actifs existants selon les possibilités propres à chaque bien immobilier. 
 
Les immeubles présentent des caractéristiques énergétiques différentes en fonction de leurs 
structure et date de construction. La stratégie définie consiste à optimiser systématiquement et 
progressivement les immeubles en termes d’efficacité énergétique et d’émissions de gaz à effet de 
serre pendant la durée de leur détention par le fonds. Concrètement, cela se traduit par des actions 
visant à réduire la consommation d’énergie, à décarbonner les principales sources d’énergie, à 
optimiser la consommation d’eau, à développer la densité, à réduire les déchets ainsi qu’à viser des 
standards reconnus lors de la construction d’immeubles neufs et  lors de la rénovation complète des 
immeubles. 
 
Afin de déterminer les mesures à prendre pour chaque bien immobilier, le gestionnaire effectue, 
tant lors du processus d’acquisition des immeubles que dans la gestion des immeubles existants, une 
analyse des aspects durables de l’immeuble. Il élabore un plan d’action qui définit le potentiel 
d’amélioration exploitable et devant être mis en œuvre pendant la durée de vie de l’immeuble. 
 
Selon les caractéristiques individuelles des immeubles, la mise en œuvre des mesures potentielles 
tient compte notamment des éléments ci-dessous :  
 

• Remplacement graduel des chaufferies par des modèles plus efficients ou raccordement 
des bâtiments au chauffage urbain  

• Installation graduelle des panneaux photovoltaïques et thermiques 



 
 

• Recherche et analyse des différentes énergies renouvelables afin d’investir dans des 
mesures permettant une réduction énergétique et surtout la poursuite de la stratégie 2050 
définie par le Conseil fédéral. 

 
Dans les projets de construction, des mesures sont prises en identifiant des possibilités 
d’optimisation grâce à la saisie et à l’analyse de la consommation énergétique, d’autres mesures 
d’optimisation sont prises en coopération avec les gérances immobilières compétentes. 
Dans les projets de construction, les choix des matériaux de construction sont aussi effectués en 
fonction de l’énergie grise emmagasinée dans ceux-ci, en plus de leurs performances techniques et 
de leurs coûts. 
 
Le gestionnaire évalue le résultat des actions menées et les progrès dans la réalisation des mesures 
fixées dans la politique de développement durable grâce aux outils suivants : 

 
• Audit énergétique : un prestataire externe indépendant fournit, par immeuble et de 

manière agrégée pour l’ensemble du portefeuille, un rapport incluant une analyse des 
données ainsi que des recommandations d’amélioration. Les données quantifiables réelles 
sont notamment les suivantes : 

o Emission de CO2 (kg CO2/m2)  
o Indice de dépense de chaleur (IDC) (MJ/m2) 
o Consommation électrique des zones communes (kWh/m2) 
o Consommation d’eau (m3/m2). 

 
• Fiches immeubles : Des fiches par immeuble sont fournies par un prestataire externe 

indépendant. Elles donnent les informations relatives aux qualités énergétiques et 
potentiels d’amélioration, indice de dépense de chaleur, de consommation d’eau etc. 

 
• Suivi des mesures : chaque année, le gestionnaire fait le suivi de toutes les mesures fixées 

dans la politique de durabilité du fonds grâce aux données collectées. 
 

Les données collectées proviennent des régies mandatées pour la gestion des immeubles ainsi que 
d’autres prestataires externes indépendants soigneusement choisis. Un contrôle de vraisemblance 
est réalisé par les experts immobiliers pour identifier les éventuelles erreurs. 

 
Les indicateurs clés sont les suivants : 

• Surface locative (m2) 
• Emission (kg CO2 EQ) 
• Consommation d’eau (m3) 
• Sources d’énergie pour la chaleur dans le fonds 
• Consommation d’énergie : électricité, chaleur (MWh) 
• Surface de référence énergétique (m2) 
• Intensité énergétique (kWh/m2) 
• Intensité des émissions (kg CO2 EQ/m2) 

 
Le gestionnaire a fixé les mesures de durabilité suivantes (la « grille des mesures ») pour le fonds 
immobilier : 
 
 



 
 

Emissions de CO2 (kg d’éq. CO2/m2 de 
SRE*/an) 

-35% d’ici 2030 (par rapport à 
2022)*** 

Indice de dépense de chaleur (MJ/m2) -16.6% d’ici à 2030 (par rapport à 
2022) 

Consommation électrique (kWh**/m2 de 
SRE/an) 

 

Consommation d’eau (m3/m2)  
Proportion d’énergies renouvelables dans le 
portefeuille (part du portefeuille en %) 

 

Pourcentage d’immeubles équipés de 
panneaux solaires photovoltaïques  

 

Pourcentage d’immeubles labellisés  
Données sur le taux de couverture 100% d’ici 2030*** 

* SRE = Surface de référence énergétique  
** kWh = Kilowattheure  
*** Pour les transactions à court terme, cela peut aboutir à des baisses de jusqu’à 5%. 

 
Une intensité d’émission est calculée pour chaque immeuble et pour le portefeuille global à l’aide 
des données de consommation tenant compte de la source énergétique. La méthodologie suit le « 
Greenhouse Gas Protocol » ; il s’agit de la norme la plus utilisée à l’échelle mondiale pour mesurer 
et gérer les émissions de gaz à effet de serre. Le protocole GHG permet de comptabiliser et de 
standardiser la mesure pour le système de rapport (www.ghgprotocol.org). 
 
Des indicateurs clés liés à la durabilité du portefeuille sont calculés une fois par an par le 
gestionnaire. Ils servent à contrôler la progression vers les mesures fixées dans la politique de 
durabilité. Ces indicateurs clés sont revus par la direction de fonds puis sont publiés dans le rapport 
annuel au même titre que les aspects financiers. Le reporting sur les aspects de durabilité sera 
complété et adapté selon les recommandations de l’AMAS. 
 
Le suivi des mesures, des évolutions des différentes données quantifiables et de la stratégie sont 
publiés une fois par année dans le rapport Durabilité et/ou dans le rapport annuel du fonds édité 
par le gestionnaire. Les documents sont disponibles sur le site internet www.dominice.com. 

B. Gestion du risque de durabilité (nouveau) 

Une nouvelle section est ajoutée comme suit au prospectus pour traiter de la gestion du risque de 
durabilité: 
 

1.16  Gestion du risque de durabilité 
 
L’observation des exigences de la politique de durabilité fait l’objet de vérifications régulières 
dans le cadre de la gestion des risques tant au niveau de la direction de fonds, que du gestionnaire 
du fonds immobilier. Il n’existe actuellement pas de définition standardisée de la durabilité en 
Suisse (« taxonomie verte »). Les critères de durabilité présentent le risque de ne pas être con-
formes à une éventuelle future taxonomie verte. Le gestionnaire de fortune gère les risques liés à 
la durabilité, en particulier les risques de transition climatique et les risques induits par la politique 
de durabilité. Le changement climatique et ses conséquences dissimulent de potentiels risques fi-
nanciers. Les risques financiers liés au climat peuvent être répartis en trois catégories : 



 
 

 
• Risques de transition climatique : ils sont gérés par le biais d’une stratégie visant à amé-

liorer la durabilité du portefeuille d’actifs existants ou à investir dans des projets de cons-
truction ou dans des immeubles neufs répondant aux dernières normes en termes de du-
rabilité. Pour ce faire, le gestionnaire met en œuvre une politique intégrant des aspects 
de durabilité tant dans le processus d’acquisition des immeubles que dans la gestion des 
immeubles existants, par le biais d’actions d’optimisation et de rénovation, à l’aide des 
indicateurs de performance qui sont listés ci-dessus. 

• Risques induits par la politique de durabilité : les données nécessaires pour évaluer les me-
sures ou expertiser les immeubles sont principalement collectées auprès de sociétés pres-
tataires tierces. Les risques induits par ce processus sont donc, essentiellement, le risque 
de dépendance face à la société tierce, le risque résultant de l’arrêt de la collaboration 
avec la société tierce, le risque d’erreur dans les données. Ces risques sont gérés dans le 
cadre des contrats signés avec les sociétés tierces. De plus, tout changement de contrat 
de fonds, comme des lois en matière d’environnement, peut avoir un impact important 
sur les opérations, les coûts et la rentabilité du fonds.  

• Gestion des risques physiques : les risques physiques, par exemple le risque sismique, le 
risque d’inondation, de présence de radon ou de substance nocives sur le terrain et le bâ-
timent (par exemple de l’amiante) sont gérés lors de l’acquisition et font l’objet, si néces-
saire, de mesures appropriées telles que l’assurance des sinistres liés à des secousses sis-
miques ou le désamiantage. 

II. Modifications apportées au contrat de fonds de placement 

A. Modification de la politique de placement 

Dans le §8 du contrat de fonds de nouveaux chiffres 5, 6 et 7 ont été introduits comme suit :  

5. Le fonds immobilier applique une politique de placement basée sur l’approche d’Intégration de 
facteurs durables. 
 

6. La mise en œuvre de cette approche consiste en une prise en compte systématique des risques et 
des opportunités durables dans la gestion des immeubles. Concrètement, la priorité en matière 
de durabilité est d’optimiser les actifs existants selon les possibilités propres à chaque bien 
immobilier. Les questions de durabilité sont intégrées tout au long du processus décisionnel 
conformément à l’approche d’intégration mentionnée au ch. 1.9.2 du prospectus. 

 
7. Les immeubles présentent des caractéristiques énergétiques différentes en fonction de leurs 

structure et date de construction. La stratégie définie par le fonds immobilier consiste à optimiser 
systématiquement et progressivement les immeubles en termes d’efficacité énergétique et 
d’émissions de gaz à effet de serre pendant la durée de leur détention. Concrètement, cela se 
traduit par des actions visant à réduire la consommation d’énergie, décarbonner les principales 
sources d’énergie, optimiser la consommation d’eau, développer la densité et réduire les déchets 
ainsi que viser des standards reconnus lors de la construction d’immeubles neufs et lors de la 
rénovation complète des immeubles. 
 
 
 
 



 
 
B. Adaptations des rémunérations et frais accessoires à la charge de la fortune du fonds 
 
Le §19 Rémunérations et frais accessoires à la charge de la fortune du fonds, chiffres 6 et 7 sont 
complétés/précisés comme suit (parties en gras soulignées):  
 

6.   (…) 

d)  les honoraires de la société d’audit pour la révision annuelle (y.c. la durabilité) et les 
attestations délivrées en relation avec la constitution, la modification, la liquidation, la 
fusion ou le regroupement du fonds immobilier ; 

(…) 

7. (…) 

d) les frais liés aux immeubles, en particulier les frais d’entretien et d’exploitation y compris 
les frais d’assurance, surveillance énergétique, les contributions de droit public et les 
frais de prestation de service et de service d’infrastructure dans la mesure où ils 
correspondent aux frais usuels du marché qui ne sont pas imputés à des tiers ; 

e) les honoraires des experts indépendants chargés des estimations et des éventuels 
autres experts mandatés (par ex. experts en matière de durabilité) pour procéder à 
des clarifications servant les intérêts des investisseurs; 

(…) 

III. Droits des investisseurs  

Conformément à l'art. 27 LPCC en relation avec l'art. 41 de l’ordonnance sur les placements collectifs 
de capitaux (OPCC), les investisseurs sont informés qu'ils peuvent, dans un délai de 30 jours à compter 
de la date de la présente publication, formuler des objections à l'encontre des modifications 
mentionnées sous chapitre II ci-avant auprès de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés 
financiers FINMA, Laupenstrasse 27, 3003 Berne, ou demander le remboursement de leurs parts en 
espèces dans le respect des délais contractuels ou réglementaires. 

Conformément à l'art. 41 al. 1 et 2bis OPCC en relation avec l'art. 35a al. 1 et 2 OPCC, les investisseurs 
sont informés que l'examen et la constatation de la conformité́ à la loi des modifications du contrat 
de fonds par l'Autorité́ fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA ne s'étend qu'aux 
dispositions de l'art. 35a al. 1 let. a-g OPCC.  

Le prospectus avec contrat de fonds intégré, de même que la version de ce document faisant 
apparaître le suivi des modifications apportées, peuvent être obtenus gratuitement auprès de la 
direction de fonds, Solutions & Funds SA, Promenade de Castellane 4, 1110 Morges.  

 

Morges, le 18 avril 2024.  

La direction de fonds Solutions & Funds SA 



 
 
La banque dépositaire Banque Cantonale Vaudoise 


